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       La formation

       La veille technique

       La consultation technique

       L’évaluation du Préjudice

Pertes d’exploitation

Pertes de marchandises

Valeur vénale d’actifs incorporels

NOS DOMAINES D’INTERVENTION

LE FONCTIONNEMENT DU PÔLE PREFIN

Les référents sont mobilisés pour des
consultations sur des dossiers
spécifiques, offrant une réponse rapide
et adaptée aux enjeux. En cas de
complexité, une intervention PREFIN est
déclenchée, permettant une évaluation
approfondie des préjudices financiers et
de la situation du sinistré, sur site ou à
distance, selon les standards techniques. 

Cette approche méthodologique vise à
minimiser les préjudices pour l’assuré et
l’assureur, tout en respectant les
procédures compagnies. Grâce à une
collaboration proactive, une base de
données enrichie et des rapports
financiers standardisés, Union d’Experts
assure une gestion efficace et
rigoureuse des préjudices financiers.

Union d’Experts anime un réseau
d’Experts Dommage et considère
œuvrer chaque jour au développement
durable de ce métier. Les Préjudices
Financiers requièrent des compétences
spécifiques, c’est la raison pour laquelle
Union d’Experts a créé une cellule
dédiée, composée de professionnels de
la finance d’entreprise.

Le pôle PREFIN d’Union d’Experts est
une solution d’expertise de spécialité
dédiée aux préjudices financiers.

LA CRÉATION DU PÔLE PREFIN

Ce pôle réunit deux référents
techniques spécialistes des dossiers
financiers. Ces référents nationaux
collaborent et sapitent les experts de
notre réseau à travers : 



PREFIN PRO

PREFIN PRO est une prestation financière experte dédiée à
des situations particulières et réalisée par les spécialistes
financiers de l’équipe PREFIN. Grâce à une méthodologie
différenciante et des outils adaptés, PREFIN PRO offre des
solutions sur-mesure répondant aux attentes des compagnies.
L’offre se divise en deux volets distincts : PREFIN PRO
Dossiers Majeurs pour les préjudices financiers majeurs et
PREFIN PRO Dossiers Sériels pour les sinistres sériels relatifs à
un événement unique.

Commerce / Restauration / Professions Libérales

Industrie

Production Agricole / Agroalimentaire

Grande distribution

Groupes Internationaux / Sociétés Cotées

NOS SECTEURS D’ACTIVITÉ

PREFIN PRO DOSSIERS MAJEURS
Cette prestation adopte une
méthodologie structurée et
différenciante avec des livrables
normalisés pour gérer les préjudices
financiers majeurs :

Une note d’information initiale sur
le volet pertes d’exploitation (PE)
évalue les impacts potentiels sur
l’activité et propose des orientations
stratégiques collégiales pour limiter
l’impact du sinistre sur l’activité.

Une note financière intermédiaire
analyse l’activité économique et
financière de l’assuré avant sinistre,   
permettant de cerner les enjeux clés
pour sa pérennité.
Enfin, le rapport final PREFIN PRO,
est accompagné de l’ensemble des
annexes et d’une note de synthèse
normalisée permettant au
gestionnaire de prendre rapidement
connaissance de l’ensemble des
informations nécessaires au
règlement.

Cette prestation propose un
traitement spécifique des préjudices
financiers liés à des sinistres sériels
majeurs (attentats, pandémies,
événements climatiques, etc.), avec
une organisation sur mesure tenant
compte de l’événement et du volume
conséquent de dossiers. 

PREFIN PRO DOSSIERS SÉRIELS
Une étude tarifaire préalable, des
rapports standardisés dédiés à
l’événement, et un reporting régulier
garantissent une gestion efficace des
dossiers et une qualité de prestation
homogène, tout en mobilisant et
encadrant des équipes étendues sur le
territoire.



pole.prefin@uesas.fr

www.uesas.fr/poleprefin 

Union d’Experts SAS
14 rue du Pont de l’Arche, 37550 SAINT-AVERTIN

Tél. 02 47 74 16 20

Au plus près des assurés sinistrés depuis plus de 26
ans, Union d’Experts est un groupe national

d’expertise d’assurance, de gestion de sinistres et
de prévention des risques. 

700 collaborateurs organisés en pôles de
compétences, interviennent auprès des particuliers

et des entreprises victimes de sinistres de
fréquence, d’ampleur et à fort enjeu.

NOUS CONTACTER

Expert Préjudices Financiers

12 ans d’expérience en Analyse
financière et Diagnostic
économique
Titulaire d’un Master Finance
Contrôle Comptabilité
Langues parlées : Français,
Anglais, Turc

Denizcan
KARA

Xavier
CEYSSAT

Expert Préjudices Financiers

26 ans d’expérience, Audit
financier, Direction financière,
Direction filiales groupe
International, Expertise
Ingénieur ESTP
Langues parlées : Français,
Anglais, Espagnol, Portugais


